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Commune de BUSSY-EN-OTHEDIRECTION DEPARTEMENTALE

de L'AGRICULTURE et de LA FORET

ARRETE

déclarant d'utilité publique l'établissement
de pél~imètres de protection autour de la
Source de Vaupinson,

autorisant la dérivation des eaux souterraines

LE PREFET,

du Dépal~tement de L' YONNE

Chevalier de larLégion d'Honneur

vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 l-elative au régime
et à la répar-tition des eaux e-t à la lutte contre leur pollution

vu le décl-et n° 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement
d'administration publique pris pour l'application de l'article L20
du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire du .10 décembl~e 1968 relat ive aux périmètl~es
de protection des points de prélèvements d'eau destinés à

l'alimentation des collectivités humaines ;

vu le Code de l'Expropriation

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la
dél~i va t i on des eaux d'un COU1~S d I eau non dOmarl i al, d' urle source ou

d'eaux sou.terraines ;

a Santé Publique, et notamment ses articlesvu le Code de
,20 et L20-1 :



2

vu l'arrêté préfectoral en date du 5 juillet 1991 pol~tant
ouverture d'enquêtes conjointes:

-préalable à la déclaration d'u"tilité publique de
l'établissement de périmètres de protection autour de la
Source de Vaupinson ;

hydraulique, en vue d'autoriser la dél~ivation des eaux
souterraines :

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publique et hydraulique,
et les registl~es y afférent ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a
été publ ié dans les journaux "L ' YONNE REPUBLICAINE" et "TERRE DE

BOURGOGNE" préalablement à l' ouvert:ur'e des erlquêtes et darls les
huit premiers jours de celles-ci ;

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans la
commune de BUSSY-EN-OTHE et que les dossiel-s d'enquêtes ont été
déposés dans la mairie de BUSSY-EN-OTHE du 21 août 1991 au
6 septembre 1991 inclus ;

vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du
24 avril 1991 :

vu l'avis du Commissaire-enquêteul~ en date du 3 septembre
sur l'utilité publique du projet ;

vu le rapport du Service Hydraulique chargé de la Police des
en date du 22 octobre 1991 :

vu le rapport de la Direction Départemen"tale de l'Agricul"ture
sur le résultat des enquêtes en date du 24 octobre 1991 ;

vu le plan de situation,
parcellaires ci-annexés :

le plan parcellaire et les états

CONSIDERANT que toutes les formalités préalables à la
déclaration d'utilité publique ont été régulièrement accomplies

SUR proposition de Madame le Secrétail~e Général de la
Pl~éfecture de l' YONNE .

ARRETE :

ARTICLE 1er

Est déclaré d'utilité publique l'établissement de périmètres
de protectiorl immédiate, l~approchée et éloignée autour de la
Source de Vaupinson sur le territoire de la commune de BUSSY-EN-
O'rHF.
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ARTICLE 2 :

Le 'périmètre de protection immédiate délimitera la parcelle
79 section ZR qui sera clôturée. Seules les ac1:ivités liées au
service des eaux seront autorisées.

Le périmètre de protec1:ion rapprochée sel~a défini par le
tracé figurant sur le plan parcellaire ci-annexé.

A l'intérieur de ce périmé.tre, seront interdites
activités suivantes:

Le fol~age de pui ts ;
L'ouverture, l'exploîtatjon de toute excavation;
L'installation de dépôts d'ordures, de produits l-adjo-actifs et
de tout produit suscept:ible d'altérer la qualité des eaux;
I.Je stockage et l'implan'tation de canalisations d'eaux usées,
d'hydrocarbures, et de tout produit liquide ou gazeux
susceptjble d'al'térer la qualité rles eaux ;
L'établissement de toute constl~uction superficielle ou
souterraine;
L'épandage et l'infiltl~ation de lisiel~s, d'eaux usées et de
ma ti èl~es de vidange ;

Par ailleurs, l'épandage d'engrais et de produits de
traitement des cultures sel~a limité aux stricts besoins dE! celles-
ci .

Le fossé bordant au nol~d le chemin de la Prévotte devl~a être
approfondi et l~endu étanche jusqu'à 100 rn en amorlt et sur toute la
longueur de l'aire de protectiorl immédiate.

Le périmètre de pl-otection eloignée sera défini par le tracé
figurant sur le plan de situation ci-annexé. A l'intérieur de ce
périmètre, toute activité suceptible d'altérer le dèbit ou la
qualité de l'eau sel~a soumise à autorisation préfectorale,.
notamment la const i tut ion de dépôts d t ol-dul-es ménâgères et des

établissements dangereux, l'établissement de réservoirs
d'hydrocarbures, le creusement de puits et d'excavation dont la
profondeur dépassera 2 m.

ARTICLE 3 :

La commune de BUSSY-EN-OTHE est autorisée à dériver par
pompage une partie des eaux souterraines recueillies dans la
Soul~ce de Va up i nson .

ARTICLE 4

Le pl-élèvement d'eau par la commune de BUSSY-EN-OTHE ne

pourra excéder 600 m3/J.

La commune de BUSSY-EN-OTHE devra laisser toutes aut~es
collectivités dûment autorisées pal~ arrêté préfectoral utiliser
les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à
leur profit de tout ou pal~tie des eaux surabondantes.
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Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais
d'installations de leul~s propres ouvrages, sans pl~éjudice de leur
pal~ticipation à l'amortissement des ouvrages empruIltés ou aux
dépenses de première installation; l'amortissement courra à
compter de la date d'utilisation de l'ouvrage;

, Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la
satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation générale des
eaux seraient compromises pal~ ces travaux, les collectivités
pourront êtl~e mises en demeure de restituer l'eau nécessaire à la
sauvegarde des intérêts génél-aux dans les conditions qui seront
fixées par le Ministère de l'Agriculture sur rapport de
l'Ingénieul~ en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forêts,
Directeul- Départenlental de l' Agricul ture .

ARTICLE 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse
dépasser le débit et le volume journaliel~ autorisés ainsi que les
appare ils nécessa i l~es devron t êtl~e soum i s par 1 a commune de BUSSY-
EN-OTHE à l'agrêment de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural, des
Eaux et des For~ts. Dil~ecteur Dépar"temental de l'Agriculture.

ARTICLE 6 :

Conformément à l'engagement pris pal- le Conseil Municipal
dans sa séance du 21 avril 1989, la commune de BUSSY-EN-OTHE devra
indemnisel- les usiniers, irl-igants et autres usagers des eaux de
tous les dommages qu'ils pourraient prouver leul- avoir été causés
pal- la dérivation des eaux.

ARTICLE 7

Le périmètre de protection immédiate sera clOturé à la
di l igerlce et aux frais de la commurle de BUSSY-EN-OTHE sous le
corltl~Ole de M. le Directeul- Départemental de l' Agricul ture qui
dressera procès-verbal de l'opération.

ARTICLE 8

Pour les activités, dépôts et installations existant à la
date de publication du présent arrété sur les terl~ains situés à
l'intérieur des périmètres de protection décrits dans l'article 2
du pl~ésent arrêté, il devra être satisfait aux obligations
relevant de ltinstitution d~s dits pél~imètres dans un délai de
nF.Tlx ANS .
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ARTICLE 9 :

Madame le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE,
M. le Maire de BUSSY-EN-OTHE, M. le Directeur Départ.emerltal des
Affaires Sanitaires et Sociales, M. l'Ingénieul- en Chef du Génie
Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Dépal~temental de
l' Agricul tul~e sont chargés, chacurl en ce qui le concerne, de
l 'exécut iorl du présent arrêté qui fel~a, en outre, l'obje"t d'une
mention au Recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE. e

Le PREFET,

Pour le Préfet,
le secrétaire Général

Bernard ROUDr~

v
Pour ampllatK)n,

Le Chef de Bureau Dé'G9ué


